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EDF SA 

COMMUNIQUÉ 

Le Président LEVY a reçu le 15 mars les délégations syndicales dans le cadre du 
mouvement social initié depuis de longues semaines. FO a saisi cette occasion pour mettre 
à nouveau en avant les attentes des agents. 
  
FO porte l’expression du personnel. 
Comme lors de notre dernière rencontre avec les 
représentants de la Direction, FO a porté les 
attentes du personnel :  

- Le Salaire National de Base 

- Les mesures salariales 

- L’intéressement 

- L’emploi 

- Les fermetures de sites 

- Les indemnités de déplacements 

La réponse du Président. 
Lors de cette séance, le président nous a fait part 
de ses propositions puis les a portées à la 
connaissance du personnel par courriel. 

« Soutenue par votre engagement constant, notre 
indispensable transformation est bien engagée et cette 
dynamique doit se poursuivre en 2017. Aujourd'hui, je souhaite 
reconnaître votre contribution par une prime exceptionnelle d’un 
montant brut de 600 euros, versée sur la paie du mois de mai 
prochain. 
Lors de ma rencontre de ce jour avec les organisations 
syndicales, j’ai également annoncé les mesures suivantes : 
- une évolution du dispositif d’intéressement sera 
prochainement présentée en vue d'être négociée, afin de mieux 
lier l'intéressement à la performance ; 
- un état des lieux, associant les organisations syndicales, sera 
réalisé afin de tenir compte de vos attentes d'équité en matière 
de reconnaissance individuelle et collective. Seront abordés des 
sujets tels que la Prime Variable Annuelle (PVA), la 
Rémunération de la Performance Contractualisée (RPC), les 
Augmentations Individuelles au Choix (AIC) ; 

- une mesure transitoire pour compenser l'impact (URSSAF) sur 
les cotisations sociales des salariés qui se déplacent le plus, en 
complément des négociations en cours. 
Nous allons aussi, dans les métiers concernés, prendre des 
mesures adaptées en matière d'emploi et de renouvellement 
des compétences. 
Enfin, va s’ouvrir à la fin de ce mois, au niveau de la branche 
professionnelle, une négociation sur les droits familiaux, qui 
sera l’occasion de moderniser nos dispositifs en matière 
d’égalité homme-femme, d’aides aux parents et de soutien aux 
salariés en charge de personnes dépendantes dans leur 
famille. » 

 

 
SNB, la balle est dans le camp de la branche.   
Le président LEVY n’a pas souhaité aborder le sujet 
du SNB, le renvoyant au niveau des discussions de 
Branche. Une réunion de Branche aura lieu le 22 
mars, FO réitèrera sa revendication lors de cette 
réunion. 

 
 
Votre avis est important. 
Les organisations syndicales doivent se réunir lundi 
20 mars pour faire le point sur les réponses 
apportées par le Président LEVY. 

Afin de préparer cette réunion, les représentants FO 
viendront à votre rencontre pour échanger avec 
vous sur ces éléments. 

 


